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2° En service actif les corps ne doivent entrer que complets, les surnumeraires

forment le döpöt. Egalite des unites tactiques de la möme arme, balaillons de 840
hommes.

3° Maintien de l'organisalion acluelle de l'armöe en en öcartant la landwehr,
qui sera formöe en brigades spöciales. On apportera plus tard d'aprös les
experiences ä faire, les changements ä l'organisation de l'armee que permeltront et
röclameront le recrutement plus severe et la duree generalement prescrite el ögale
pour tous les cantons.

4° Cours d'instruction allongös pour toutes les armes et toutes les classes par
la Conföderation et ä ses frais. Les Cantons y contribueronl ä raison de la
depense actuelle pour leur infanterie.

Passant sur les points secondaires nous vous prösentons, Messieurs, l'assurance
de notre considöration dislinguee.

R. Paravicini
En son nom et celui du colonel Wieland.

LA REVISION DE L'ORGANISATION MILITAIRE SÜR LA BASE DES LOIS
EXISTANTES.

La majorite du peuple suisse s'etant prononcee le 12 mai contre le
projet de revision totale de la Constitution, il incombe aujourd'hui k
l'Assemblee federale la täche de reprendre la discussion sur la revision
des lois mililaires el ia reorganisation de rarmee, poinls qui auraient
probablement trouve gräce devant le suffrage populaire si l'on avait
soumis le projet k une votation article par article.

A teneur de la Constitution qui nous regit, l'echelle des contingents
est soumise ä une rövision periodique de ving,\; ans en vingt ans; —
avec le cours des annöes il a, en outre, ete promulgue un nombre
considerable de lois, decrets et reglements dont le but est de meltre
l'armee en mesure de satisfaire aux exigences que les progres et
ameliorations de toute nalure lui imposent; or il est urgent d'intro-
duire de l'ordre dans ce chaos et l'on comprend que, meme sans
l'impulsion qui a öte donnee par la revision de la Constitution, les
Chambres födörales se seraient vues dans la necessite de revoir
eompletement le? lois militaires.

Quelques voix se sont dejä fait enlendre dans la presse, dans le but
d'indiquer la marche ä suivre pour arriver ä la reorganisation de nos
instilutions militaires; ä notre tour, nous nous permeltons de faire
quelques propositions, au moyen desquelles nous nous efforcons de
dömontrer que, sans s'ecarter sensiblement de ce qui exisle et sans
condamner d'une maniere absolue toutes les choses anciennes, il est
possible de creer une Organisation nouvelle qui repondra entierement
aux besoins d'une armee de milices solide et fortement consliluee.

Nous avons fait un examen des lois actuelles, article par article,
en introduisant des innovations lä oü cela nous a paru necessaire et
en öliminant tout ce qui nous a paru vieilli; mais, avant d'aller plus
loin, nous tenons ä dire que nous n'avons pas la pretention de
prösenter une redaclion definitive el complete, soit pour les termesdont
nous nous sommes servis, soit pour l'ordre dans lequel nous avons
groupe' les articles; nous nous sommes simplement bornes ä suivre



la loi acluelle, voulant seulement indiquer la maniere dont eile pourrait

ötre ulilement modifiöe.
L'article 1er n'est pas change.
Art. 2. L'obligation de servir ne prendrait naissance que de l'annöe

oü le jeune homme alteindra l'äge de vingt ans revolus.
En effet, avant ce moment, la plupart des jeunes gens dans notre

pays n'ont pas acheve leur croissance, et leur developpement physique
est loin d'etre complet. On habille le jeune soldat el au bout d'un
petit nombre d'annees son uniforme est trop petit; c'est pour ce molif
que dans certains cantons (Berne, par exemple) on avail pris l'habitude

d'appeler les recrues une annee plus tard que ne le prescrit la
loi fedörale. Pour eviter des procedös aussi arbitraires, entrainant des

inögalilös entre les cantons, il faut que la loi elle-möme prenne les
circonstances du pays mieux en consideration-.

Art. 3. Les dispenses legales pour les employös des chemins de fer
et des telegraphes devront etre ölendues. Ces deux Services ne
doivent, en cas de guerre, non-seulement ne souffrir aucune interruplion,
mais, au contraire, pouvoir röpondre ä des exigences beaucoup plus
considörables; il n'est donc pas juste de leur enlever dans un pareil
moment une grande partie de leur personnel. En lemps de paix,
dejä, ces employes devraient ötre organisös mililairement pour relever
directement de l'aulorilö mililaire en temps de guerre. II est necessaire

d'ötendre les mömes faveurs au personnel des postes, cette
administration devanl aussi pouvoir fonclionner convenablement en temps
de crise.

Nous proposons de maintenir l'öchelle proportionnelle pour Ia
formation des contingents, mais seulement comme base pour la formation

des unitös tactiques que chaque canton est tenu de fournir, car
le principe du service obligatoire doit non-seulement ölre|maintenu,
mais tout Suisse doit effectivement servir sa patrie, etre inslruit et
incorpore.

S'il survient une guerre, les surnumöraires seront röpartis dans les
döpöts pour de lä combler les vides; en temps de paix ils parliciperont
aux Services d'instruction comme les autres. On doit, pour les cours
de repetition, interdire ä l'avenir la reduction de l'effeciif, pour motif
d'öconomie, au chiffre legal et Ie renvoi des surnumeraires dans leurs
foyers.

Nous croyons devoir maintenir la repartition de la troupe en ölite,
röserve et landwehr, en incorporant cette derniere dans l'armee fedörale

; mais nous ne partageons pas l'opinion emise par le colonel Feiss
qui n'admet que deux catögories et qui veul mettre Ia reserve, en cas
de guerre, sur le meme pied que l'elite en en faisant le complöment
obligö de celle-ci.

La proposition du colonel Feiss a quelque chose de söduisant en
apparence, mais nous ne pouvons cependant nous ranger ä son avis,
c est un emprunt fait ä l'organisalion prussienne; or ce qui peut
convenir ä l'armöe allemande n'est pas, par ce seul fait, adaple ä nos
circonslances.

En Allemagne, on part de bases toutes differentes des nölres; lä
l'obligation de servir dans l'armöe active ne va pas jusqu'ä l'äge de
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trente-deux ans, ainsi que le veut l'auteur du projel, et les hommes
de la reserve qui sont astreints ä des manceuvres annuelles sont
rappelös ä chaque mobilisation.

Chez nous les choses se passenl d'une maniere difförente. Lors
d'une mise sur pied on cherche ä öconomiser sagemenl les forces dont
on dispose afin de ne pas enlever trop de bras ä la production. On
appelle, par consöquent, en premier lieu et dans la mesure de ce qui
est nöcessaire, l'elite; si le danger s'accroit, si l'on juge ce premier
effort insuffisant, on s'adresse ä la reserve (c'est-ä-dire aux hommes
de 28 ä 32 ans), dejä organisöe par les soins des administrations
cantonales et qui peut, au premier signal, elre levee pour aller rejoindre
les brigades et les divisions. Ces dernieres se trouvent ainsi renforcees
par des unilös tactiques completes, el cette augmentation de forces ne
donne lieu, pour l'organiser, ä aucun travail special; en serait-il de
möme si la reserve devait venir s'incorporer dans les unites tactiques
de l'elite pour les complöter?

Avec ce Systeme, ou bien l'on metlrait sur pied des l'abord les
unilös tactiques au grand complet, par consöquent toute la population
male en etat de servir, ägee de moins de trente-deux ans revolus,
enlevant ainsi aux familles et ä la production les forces vives de la
nation, ou bien l'on se conlenterait d'appeler sous les drapeaux des
unilös tactiques reduites pour les complöter par la reserve, en cas de
necessite.

Se rend-on bien compte du dösordre et du Iravail qui nailraient de
l'application de ce sysleme? II faudrait commencer par rassembler les
reserves dans les cantons pour les armer el les öquiper, puis ensuite
les diriger vers leurs bataillons respectifs döjä stationnes ä la
frontiere. Lä, chaque balterie, chaque compagnie, chaque section meme,
subirait une augmentation dont il faudrait faire la röpartition, et qui
est-ce qui peut garantir que la reserve ainsi envoyöe, de droite et de
gauche, atteindrait le corps auquel eile apparlient? Ne pourrait-il pas
arriver que, pareillement ä ce qui s'est passe en France en 1870, eile
ne püt jamais retrouver son bataillon ou sa batterie?

Mais, meme en faisant abstraclion des öventualitös d'une guerre,
nous estimons qu'en temps de paix dejä, le Systeme d'incorporation
de la röserve, dans les unites tactiques de l'elite, est defectueux. Chez
nous l'instruction n'est jamais portee ä un degre tel que la troupe,
apres huit ans de service dans l'elite, puisse en etre totalement dis-
pensee; or c'est ce qui arriverait infailliblement, puisque dans les
cours de repetition on n'a jamais sous les armes que des unites
reduites: les bataillons aux deux tiers de leur effectif, les batteries ä

quatre pieces, de sorte que les chefs n'ont jamais l'occasion de
s'exercer suffisamment au maniement et ä la direction de subdivisions

completes. Nous envisagerions pour notre part l'adoption de ce
sysleme comme devant avoir pour consequence un affaiblissement de
l'armöe.

Nous proposons, en consequence, de fixer la duröe du service ä

huit ans, dans l'elite, et, ä cinq ans, dans la reserve; ä l'expiration de
ce terme le soldat passerait dans la landwehr jusqu'ä l'äge de qua-
rante-quatre ans revolus.
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Comme cela a eu lieu jusqu'ä present, chaeune de ces trois catögories

aurait ses unilös tactiques dislincles et il serait non-seulement
loisible ä la Confederalion de fusionner les unes avec les autres les
unites tactiques incompletes, telles que demi-bataillons et compagnies
isolees, lä oü elles existent, pour en former des corps complets, mais
cela deviendrait une Obligation imposöe par la loi.

II est certain qu'il y aurait un grand avantage si, pendant la duree
totale de son service, l'homme ne passait qu'une fois d'une unite
tactique dans une aulre; mais, malgre cela, pour les molifs que nous
venons d'indiquer, nous eslimons qu'il faut conserver le sysleme
actuel.

II doit ötre permis ä la Conföderation de prolonger, lorsqu'elle le
juge necessaire, le temps de service des officiers; cependanl, dans la
regle, l'officier ne servira que jusqu'ä l'äge de 34 ans dans l'elite et
la röserve el jusqu'ä 44 ans dans la landwehr, parce que nous ne
pensons pas qu'il soit juste d'imposer un service plus long ä ceux qui,
en acceplant un grade, sont par lä meme forces de faire un sacrifice
considerable.

A la Classification döjä existante des difförentes armes, nous avons
ajoute des troupes pour le service des chemins de fer et des tölögraphes,

nous supprimons par contre les compagnies de chasseurs dans
les balaillons.

II faudra aussi songer ä l'organisalion d'un corps d'infirmiers, mais
avant de faire des propositions ä ce sujet il convient d'atlendre le
resultat des deliberations de la commission des mödecins de division.

Nous ne dösirons introduire aucune modification dans l'effeciif des
unites tactiques.

Les batteries ä 6 pieces, les escadrons ä 150 chevaux, les bataillons
de carabiniers ä 4 compagnies et les bataillons d'infanterie ä 6
compagnies röpondent, suivant nous, complelement aux exigences
tactiques; nous demandons seulement, pour la compagnie, une augmentation

d'effeclif et surtout une Organisation uniforme, afin qu'on ,ne
voie plus dans une meme brigade des bataillons forts de 600 hommes
ä peine et d'autres depassant 700 hommes. II faut que les bataillons
aient un effectif normal dont on ne pourra s'ecarter.

Nous conservons ögalement la repartition du bataillon en 6
compagnies, ne pouvant pas nous ranger ä la proposition de remplacer
ces dernieres par 3 divisions.

II n'y a, croyons-nous, aucun molif pour modifier des reglements
ödictes il y a ä peine quatre ans et auxquels l'armöe entiere commence
seulement ä s'habituer. En 1867, une seule voix plaida, au sein de la
commission de redaclion des reglements, en faveur de la repartition
du bataillon en 4 compagnies de 3 pelotons chaeune. Mais cette
proposition fut passee sous silence et n'eut pas meme les honneurs d'une
mention au proces-verbal. (A suivre.)


	La révision de l'organisation militaire sur la base des lois existantes

